
 

 

Comité d'Éthique pour la Recherche (CER)  
Bourgogne Franche-Comté  

Déclaration de conflits d’intérêts au CER BFC 
 
 
INSTRUCTIONS : 

Le but de ce formulaire est de fournir au CER BFC des renseignements sur vos autres activités qui 
pourraient représenter un conflit d’intérêts relativement au projet que vous soumettez. Veuillez noter 
que la situation de conflit d’intérêts ne constitue pas un critère rédhibitoire, mais le CER BFC est attaché 
à ce que les situations d’intérêts ou de conflits d’intérêts soient déclarées par les chercheurs. Veuillez 
adjoindre une déclaration de conflits d’intérêts pour chaque contributeur en annexe de votre soumission. 
Le formulaire de déclaration d’intérêts contient 5 sections.  

Cette première page décrit le contenu de ce qui vous est demandé plus bas. 

 
 
Section 1. Informations générales concernant le projet de recherche 
Fournissez les renseignements demandés : acronyme, titre (nom) et l’identité du(de la) responsable 
scientifique. Si vous n'êtes PAS le(la) responsable scientifique du projet, veuillez indiquer ses nom et 
prénom. 

 
Section 2. Informations concernant le contributeur concerné par la présente déclaration 
d’intérêts 
Chaque contributeur doit soumettre un formulaire séparé. Fournissez les renseignements relatifs à votre 
identité, votre fonction et votre institution / organisme de rattachement. 

 
Section 3. Intérêts relatifs au présent projet de recherche 
Veuillez fournir des informations sur le présent projet de recherche. L'idée est de fournir au CER BFC 
des informations sur les ressources que vous avez reçues, directement ou indirectement (par 
l'intermédiaire de votre institution), pour ce projet. Si vous cochez la case "Non", cela signifie que ce 
projet ne bénéficie pas de l'aide financière d'une tierce partie, c'est-à-dire que le projet a été financé par 
des fonds de la même institution qui paie votre salaire et que cette institution n'a pas reçu de fonds de 
tiers pour vous payer. Si vous ou votre établissement avez reçu des fonds d'une tierce partie pour 
appuyer le projet de recherche, cochez "Oui" ainsi que les cases appropriées pour indiquer le type de 
soutien, et si vous ou votre établissement en avez reçu. 

  



Comité d’Éthique pour la Recherche Bourgogne-Franche-Comté – Direction de la Recherche, de la Valorisation et de l’Innovation Université 
Marie et Louis Pasteur – 32, avenue de l’Observatoire, 25000 BESANCON 

03 81 66 58 37 – ethique@umlp.fr 

Section 4. Activités financières pertinentes en dehors du projet soumis 
Veuillez indiquer dans cette section toutes les sources de revenus se rapportant au projet qui vous ont 
été versées directement ou qui ont été versées à votre établissement en votre nom au cours des 36 
mois précédant la soumission de ce projet. Cela devrait inclure toutes les financements provenant de 
sources pertinentes au projet, et non seulement celles provenant de l'entité qui a parrainé la recherche. 
S'il y a un doute, il est généralement préférable de divulguer une relation plutôt que de ne pas le faire.  

Pour chaque catégorie, inscrivez chaque entité sur une ligne distincte. Utilisez autant de lignes que 
nécessaire pour fournir des informations complètes. De plus, veuillez divulguer les relations qui se 
situent à l'extérieur de la période de 36 mois que le CER BFC pourrait vouloir connaître et qui pourraient 
raisonnablement vous être reprochées de ne pas divulguer (par exemple, les relations financières à 
long terme qui sont maintenant terminées). 

Le but de cette section est de fournir de l'information au CER BFC sur vos interactions avec des entités 
dans le domaine de la recherche qui pourraient être perçues comme pouvant influencer, ou donnant 
l'apparence d'influencer potentiellement, ce que vous avez écrit dans le projet. Vous devez divulguer 
les interactions avec toute entité qui pourrait être considérée comme étant largement pertinente pour le 
projet. Pour les subventions que vous avez reçues pour des projets autres que ceux qui ont été soumis, 
vous devez également divulguer le soutien d'entités qui pourraient être perçues comme des 
bénéficiaires financiers des recherches effectuées. Les sources de financement public n'ont pas à être 
divulguées.  

 
Section 5. Informations sur les associations non-financières concernées. 
Veuillez indiquer dans cette section tous les intérêts non-financiers se rapportant au projet soumis que 
le CER BFC voudrait connaître.  
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Section 1. Informations générales 
 

Acronyme du projet :  

Titre du projet :   

Responsable scientifique du 
projet (1 seul) :  

 
 
Section 2. Informations concernant le contributeur concerné par la présente déclaration 
d’intérêts 
 

Nom :  

Prénom :  

Fonction :  

Institution / organisme de 
rattachement  
(Laboratoire, Université, 
institution publique ou privée, 
…) : 

 

 
 
Section 3. Intérêts relatifs au présent projet de recherche 
Est-ce que vous ou votre établissement avez reçu un paiement ou un soutien en nature pour un aspect 
quelconque du projet soumis ? 
 

 NON  

   
 OUI (Si oui, préciser ci-dessous la nature de la contribution ainsi que l’organisme) 
 

  

Section 4. Activités financières pertinentes en dehors du projet soumis 
Cochez les cases appropriées dans le tableau pour indiquer si vous avez des relations financières (quel 
qu’en soit le montant) avec des entités qui ont un intérêt lié au projet soumis. Utilisez une ligne pour 
chaque entité ; ajoutez autant de lignes que nécessaire. Utilisez la colonne des commentaires pour 
indiquer toute information supplémentaire que vous pensez que le CER BFC aimerait connaître au sujet 
de la rémunération. Signaler les relations qui existaient au cours des 36 mois précédant la soumission 
du projet. De plus, veuillez divulguer les relations qui se situent à l'extérieur de la période de 36 mois 
que le CER BFC pourraient vouloir connaître et qui pourraient raisonnablement vous être reprochées 
de ne pas divulguer (par exemple, les relations financières à long terme qui sont maintenant terminées). 
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Nature  
de la relation d’intérêt NON OUI Entité Commentaire 

• Activité, salariée ou non, dans une entreprise qui 
fabrique ou commercialise un produit ou service 
en cours d’évaluation, ou un produit ou service 
concurrent pour un même champ d’indication, ou 
qui a une activité́ susceptible de tirer un bénéfice 
tangible ou d’être nettement pénalisée par le 
présent projet de recherche. 

    

• Activité salariée ou non, dans une entreprise 
produisant des biens ou des services dans les 
domaines de compétences relatifs au projet de 
recherche mais qui ne fabrique pas un produit ou 
service concurrent pour un même champ 
d’indication ou qui n’a pas une activité́ 
susceptible de tirer un bénéfice tangible ou qui 
serait nettement pénalisée par le présent projet 
de recherche. 

    

• Obtention de financements ou subventions de 
recherche pour un projet en lien direct ou indirect 
avec le présent projet de recherche. 

    

• Participation à une instance décisionnelle 
(membre du conseil d’administration, du conseil 
de surveillance, du directoire ou équivalent) d’un 
organisme public ou privé ayant une activité́ dont 
l’objet est en lien direct ou indirect avec le 
présent projet de recherche. 

    

• Participation à une instance décisionnelle d’une 
activité́ bénéficiant d’un financement par un 
organisme à but lucratif dont l’objet est en lien 
direct ou indirect avec le présent projet de 
recherche. 

    

• Participations financières dans le capital d’une 
société dont l’objet est en lien direct ou indirect 
avec le présent projet de recherche. 
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Nature  
de la relation d’intérêt NON OUI Entité Commentaire 

• Activité́ de consultant, de conseil ou d’expertise 
auprès d’un organisme public ou privé en lien 
direct ou indirect avec le présent projet de 
recherche. 

    

• Rédaction d’articles, d’ouvrages ou interventions 
dans des réunions (congrès, conférences, 
colloques, réunions publiques ou formations) 
organisés ou soutenus financièrement par des 
entreprises ou organismes privés en lien direct 
ou indirect avec le présent projet de recherche. 

    

• Invention ou détention d’un brevet ou d’un 
produit, procédé́ ou toute autre forme de 
propriété́ intellectuelle non-brevetées en lien 
direct ou indirect avec le présent projet de 
recherche. 

    

• Existence de proches parents (époux.se, 
partenaire, ou enfants) salariés et / ou possédant 
des intérêts financiers dans une entreprise (ou 
tout autre organisme privé à but lucratif) dont 
l’objet est en lien direct ou indirect avec le 
présent projet de recherche. 

    

• Tout autre lien d’intérêt que le déclarant 
considère devoir porter à la connaissance du 
CER BFC. 

    

 
Section 5. Informations sur les associations non-financières concernées. 
En vous rappelant votre liberté et votre droit à une vie privée, souhaitez-vous informer le CER BFC 
d'autres attaches (personnelles, professionnelles, politiques, institutionnelles, religieuses ou autres) que 
le CER BFC pourrait, selon vous, vouloir connaître relativement au projet soumis ? 
 

 NON  

   
 OUI (Si oui, préciser ci-dessous la nature de l’association non financière) 

 


